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Indemnitaire des TOS 

Le SNETAP a saisi l'administration en la personne de Mme Robin (adjointe à la chef de bureau de la filière
administrative) pour connaître la date du versement de la prime obtenue pour les TOS.

celle-ci sera versée en deux temps pour tous les TOS :

•  paye de janvier : 200 euros
•  paye de février : 500 euros

Pour sa part, le SNETAP continue à revendiquer une prime de 1300 euros pour tous les TOS ;
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